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plis les Neuchätelois, tous republicains et unis, fetant cinquante annees
d'union avec vous.

Prenez donc notre banniöre cantonale, prenez toutes nos banniöres,
mettez-les avec les vötres, elles vous diront combien nous sommes unis
avec vous dans les jours du danger, comme aussi dans les jours de joie.

ACTES OFFICIELS

Corps d'instruction. — Le Conseil föderal a döcidö de creer,
outre le nombre lögal des places d'instructeurs d'infanterie de IIe classe,
une quatrieme place cle ce genre clans le but de detacher ce nouvel
instrueteur de IIe classe comme instrueteur dans les troupes d'administration.

Nominal ions. — Le Conseil föderal a promu au grade de capitaine
de cavalerie (guides) les premiers lieutenants Felix Vourloud, cle Roche

(Vaud); Jaques Löscher, de Muhen, ä Aarau; Ernest Fleckenstein, de

Wädensweil, ä Zürich.

Le Conseil federal a licencie comme suppleant du tribunal militaire de

la IIe division M. Pierre-Leon Villiet, ä Vuisternens (Fribourg), precedemment

adjudant sous-officier et qui vient d'etre promu lieutenant clans Ie

landsturm.
En memo temps, da nomine comme supplöants de ce tribunal MM.

Robert Weck, lieutenant clc fusiliers, ä Fribourg; Auguste Jeamieret,
lieutenant de carabiniers, ä la Chaux-de-Fonds, et Louis Meyer, fourrier de

fusiliers, ä Fribourg.
o— -o

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Une rectification. — Apres avoir lu les articles militaires
constitutionnels distribuös aux electeurs les 2-4 octobre en vue du plebiscite
du 3 novembre prochain, nous devons mentionner qu'ils comportent une
amelioration sur le texte primitif du Conseil föderal, publie dans notre
livraison de juin ecoule. Ils ne changent pas l'article 13 actuel, qui laisse

aux cantons le droit d'avoir jusqu'ä 300 hommes cle « troupes permanentes

» I! Dont acte avec plaisir. mais en regrettant que par les articles
17,19 et 21, qui dösarment les cantons de toute attribution et de tout
fonctionnaire militaires ä leurs ordres directs. sans compter le reste, la haute
faveur de l'article l',i n'ait qu'un mörite purement döcoratif.
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